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BON DE SOUSCRIPTION ACTUALISE EN JANVIER 2010





OUI je fais un don pour la restauration des vitraux de l’église de Saint Martin Le Hébert





 10 €     20 €     30€   50 €    80 €    100 €


 Autres montants…………………………..





-En CHEQUE, OBLIGATOIREMENT à l’ordre de :


Fondation du Patrimoine – Vitraux Saint Martin Le Hébert.


-En ESPECES





Pour les particuliers, votre don est déductible : 


- de l'impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du revenu imposable. 


Exemple : Un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt.


 - OU de l’Impôt sur la Fortune à hauteur de 75% du don dans la limite de 50.000 €.   


Exemple : Un don de 100 € = 75 € d’économie d’impôt.





Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60% du don et dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires. 


Exemple : Un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt.





Votre don donnera lieu à l'envoi d'un reçu fiscal, que vous pourrez joindre à votre déclaration de revenus.


Je souhaite bénéficier d’une économie d’impôt au titre :


 de l’Impôt sur le revenu     OU  de l’Impôt sur la Fortune    OU    de l’Impôt sur les Sociétés





NOM ou RAISON SOCIALE (pour les Entreprises, Artisans, Associations …)


………………………………………………………………………………………………...


PRENOM  …………………………………………………………………………………...


ADRESSE  ………………………………………………………………………………..


CP   ………………VILLE …………………………………………………………………..


TELEPHONE  (facultatif)   …………………………………………………………………





Signature du souscripteur :





Bulletin de souscription et chèque à envoyer à :





Association Saint-Martin en Fête/Souscription vitraux


Mairie


50260 Saint Martin Le Hébert





Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du Patrimoine. Seule l’association sera destinataire de cette liste ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre.  





En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation régionale dont vous dépendez.





Le maître d’ouvrage s’engage à affecter l’ensemble des dons à un projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune, pour le cas où le projet de restauration n’aboutirait pas. La Fondation du Patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 3% du montant des dons reçus en paiement de l’Impôt sur le Revenu et de l’Impôt sur les Société et à 5% s’agissant des dons reçus en paiement de l’Impôt sur la Fortune. 





Aidez à sauver


 


les vitraux


de l’église de


Saint-Martin


le-Hébert





En partenariat avec la Fondation du Patrimoine  





Fondation du Patrimoine – Délégation de Basse-Normandie


90, rue St-Blaise BP 08


61 001 Alençon cedex


Tél : 02.33.29.95.36 Fax : 02.33.27.60.93


delegation-basse-normandie@fondation-patrimoine.com





L’église de Saint-Martin-le-Hébert est un édifice de style néo-roman, venu remplacer à la fin du XIXe siècle un édifice antérieur dont subsiste la tour, surmontée d’une flèche, érigée en 1771. Le reste de l’église a été construit entre 1897 et 1900, à l’initiative de l’abbé Lemarinel, avec le soutien des moines de l’abbaye de la Trappe de Bricquebec. Le souvenir de ces bienfaits est conservé par le représentation d’un moine trappiste sur chacune des verrières de l’église. Ces vitraux, qui retracent les événements majeurs de la vie de Saint-Martin, ont été offerts par diverses familles de la commune, souhaitant contribuer ainsi à l’achèvement de leur église. Tous installés en 1900, ils forment une série complète, entièrement réalisée par l’atelier du peintre verrier Edouard Amédée  Didron. Né en 1836, ce dernier reprit l’atelier crée en 1849,  par son oncle Adolphe Didron, célèbre théoricien de l’art chrétien et fondateur des Annales archéologiques. A la suite de son oncle, Edouard Didron fut l’un des principaux acteurs du renouveau de l’art médiéval au XIXe siècle. Connu notamment pour les verrières qu’il produisit pour la cathédrale Saint-Pierre de Montpellier et pour celles de l ’église Saint-Louis-d’Antin de Paris, il réalisa dans toute la France de très nombreux chantiers, aussi bien religieux que pour de grandes demeures particulières.





L’église Saint-Martin :


Un ensemble de vitraux réalisés en 1900


par l’atelier Edouard Didron





Un patrimoine menacé !





Posés il y a un siècle, ces vitraux souffrent de diverses pathologies (corrosion des verres, oxydation des métaux …) nécessitant une dépose complète, la réfection des barlotières ainsi que le changement de certaines pièces. 





Pour participer à la sauvegarde des vitraux :


vous pouvez apporter une aide financière





En partenariat avec la municipalité et la Fondation du Patrimoine,         reconnue d’utilité publique par la loi du 2 juillet 1996, l’association Saint-Martin en Fête a décidé de lancer une campagne de souscription pour favoriser la restauration de l’ensemble des vitraux de l’église de Saint-Martin-le-Hébert. Menée en étroite relation avec l’association Les Amis du Donjon et le Pays d’art et d’histoire du Clos du Cotentin, cette souscription doit permettre de recueillir la somme nécessaire à l’aboutissement du projet de restauration. 





Chaque contribution


Même modeste contribuera à sauver cet ensemble unique de vitraux. Devenons acteurs de la sauvegarde de notre 


Patrimoine.





Les avantages financiers du don





Tous les dons faits à la Fondation du Patrimoine sont déductibles de l’impôt : 


sur le revenu des personnes physiques, à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du revenu imposable. (exemple : un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt)


sur la fortune, à hauteur de 75% du don dans la limite de 50 000 € 


           (cette limite est atteinte lorsque le don est de 66 666 €)


           (exemple : un don de 100 € = 75% d’économie d’impôt)


sur les sociétés, à hauteur de 60% du don, dans la limite de 5% du chiffre d’affaires.      


           (exemple : un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt)





Les dons faits à la Fondation du Patrimoine par les héritiers d’une succession,                bénéficient d’une exonération totale des droits de succession. 


(Nouvelles dispositions fiscales applicables au mécénat à compter du 1er janvier 2005 : 


loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale modifiant l’art.200-1 du C.G.I.) 








